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ART. UNIQUE N° CE3

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 avril 2016 

MAINTIEN DE LA RÉGLEMENTATION VITICOLE - (N° 3671) 

Adopté

AMENDEMENT N o CE3

présenté par
Mme Fabre, rapporteure

----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 1 A. Demande à la Commission européenne de travailler dans la transparence sur ses initiatives en 
matière vitivinicole et de respecter ses engagements ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un amendement en Commission des affaires européennes a supprimé le point 1 : « 1. Dénonce 
l’absence d’information transparente sur les initiatives de la Commission européenne sur ce sujet ». 
Si la démarche de la Commission européenne est exploratoire, votre rapporteure tient à ce que la 
Commission européenne agisse dans la transparence et, comme en a décidé le Commissaire 
européen, change de méthode. Au vu des très récentes initiatives de la Commission européenne 
(réunion d’un groupe de travail le 20 avril dernier), il est nécessaire que le Commissaire respecte 
ses engagements du 8 mars 2016.


